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ENR GIE SOUDAN. 
 

ENR GIE SOUDAN 
2 rue André Bonin 
69004 LYON 

 

 
 SIRET : 48515975000044 

APE : 3511Z 
 

 
 
 

A l’attention de M. Fabrice RIGOULET-ROZE, 
Préfet de Loire-Atlantique,  
 
Lyon, le 08 février 2023 

 
 
Objet : Demande d’autorisation environnementale pour une installation de production 
d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent, classée pour la protection de 
l’environnement sur la commune de Soudan (44) 
 
 
Monsieur le Préfet, 
 
Je soussigné, M. Julien MARCHAL, Directeur des Nouvelles Energies, représentant la SAS EnR GIE 
SOUDAN. En effet, la société ENR GIE SOUDAN souhaite obtenir les droits de construire et 
exploiter une installation terrestre de production d’électricité à partir de l’énergie mécanique du 
vent regroupant 2 aérogénérateurs dont la puissance unitaire maximale est de 3 MW, ainsi 
qu’un poste de livraison. 
  
Cette activité est soumise à la rubrique 2980 de la nomenclature des ICPE. Elle sera effectuée sur 
les parcelles cadastrales suivantes : 
 

 Localisation parcellaire 
E1 Soudan – XC 43 
E2 Soudan – YW 34 

PDL Soudan – XC 40 
 
Vous trouverez ci-après le dossier administratif de demande d’autorisation. Ce dossier 
comprend notamment les plans détaillés, les capacités techniques et financières, l’avis du maire 
et des propriétaires sur la remise en état du site, les autorisations d’édification. Conformément 
au Code de l’environnement ce dossier est accompagné d’une étude d’impact, d’une étude de 
dangers, de résumés non techniques et de tout document nécessaire à la compréhension et 
évaluation des effets. 
 
Je vous prie de croire, Monsieur le Préfet, en l’assurance de ma haute considération. 

 
SAS EnR GIE SOUDAN, 
CNR Président, 
Représenté par M. Julien Marchal 

 

Préfecture de la Loire-Atlantique 
6 quai Ceineray - BP 33515 
44035 Nantes Cedex 1 
 
 
 
 

 
 

 

ENR GIE SOUDAN 

ENR GIE SOUDAN 
2 rue André Bonin 
69004 LYON 
 

 

 
 SIREN : 48515975000044 

APE : 3511Z 

 
 
 
 
       A l’attention de M. Fabrice RIGOULET-ROZE, 
       Préfet de Loire-Atlantique 
 
       Lyon, le 08 février 2023 

 
 
Objet : Demande de dérogation de fourniture de plan à l’échelle 1/200e 
 
 
Monsieur le Préfet, 
 
 
Je soussigné, M. Julien MARCHAL, Directeur des Nouvelles Energies de CNR, représentant la SAS 
EnR GIE SOUDAN, demande à Monsieur le Préfet l’autorisation de faire figurer dans le présent 
dossier un plan d’ensemble à l’échelle 1/1000 en lieu et place du même plan qui aurait dû être 
présenté à l’échelle réglementaire 1/200. 
 
Compte tenu des difficultés pratiques liées au format dudit plan au 1/200, et conformément à 
l’article R512-6 alinéa 3 du Code de l’Environnement, l’échelle d’un tel plan peut être remplacée 
par une échelle plus adéquate améliorant la compréhension du document. 
 
 
Je vous prie de croire, Monsieur le Préfet, en l’assurance de ma haute considération. 
 
 
 

SAS EnR GIE SOUDAN, 
CNR Président, 
Représenté par M. Julien MARCHAL 

 
 

  
 

Préfecture de la Loire-Atlantique 
6 quai Ceineray - BP 33515 
44035 Nantes Cedex 1 
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A N N E X E

RUBRIQUE AJOUTÉE

A. – Nomenclature des installations classées

No DÉSIGNATION DE LA RUBRIQUE A, E, D, S, C (1) RAYON (2)

2980 Installation terrestre de production d’électricité à partir de l’énergie mécanique du
vent et regroupant un ou plusieurs aérogénérateurs :

1. Comprenant au moins un aérogénérateur dont le mât a une hauteur supérieure
ou égale à 50 m.............................................................................................................................. A 6

2. Comprenant uniquement des aérogénérateurs dont le mât a une hauteur
inférieure à 50 m et au moins un aérogénérateur dont le mât a une hauteur
maximale supérieure ou égale à 12 m et pour une puissance totale installée :

a) Supérieure ou égale à 20 MW.................................................................................................. A 6
b) Inférieure à 20 MW....................................................................................................................... D

(1) A : autorisation, E : enregistrement, D : déclaration, S : servitude d’utilité publique, C : soumis au contrôle périodique prévu par l’article
L. 512-11 du code de l’environnement.

(2) Rayon d’affichage en kilomètres.

RUBRIQUE MODIFIÉE

A. – Nomenclature des installations classées

No DÉSIGNATION DE LA RUBRIQUE A, E, D, S, C (1) RAYON (2)

2910 Combustion, à l’exclusion des installations visées par les rubriques 2770 et 2771. 
A. – Lorsque l’installation consomme exclusivement, seuls ou en mélange, du gaz

naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du fioul domestique, du charbon, des fiouls
lourds ou de la biomasse, à l’exclusion des installations visées par d’autres
rubriques de la nomenclature pour lesquelles la combustion participe à la fusion,
la cuisson ou au traitement, en mélange avec les gaz de combustion, des matières
entrantes, si la puissance thermique maximale de l’installation est :

1. Supérieure ou égale à 20 MW.................................................................................................. A 3
2. Supérieure à 2 MW, mais inférieure à 20 MW................................................................... DC
B. – Lorsque les produits consommés seuls ou en mélange sont différents de ceux

visés en A et C et si la puissance thermique maximale de l’installation est
supérieure à 0,1 MW ..................................................................................................................... A 3

C. – Lorsque l’installation consomme exclusivement du biogaz provenant
d’installation classée sous la rubrique 2781-1 et si la puissance thermique
maximale de l’installation est supérieure à 0,1 MW :

1. Lorsque le biogaz est produit par une installation soumise à autorisation, ou par
plusieurs installations classées au titre de la rubrique 2781-1 ....................................... A 3

2. Lorsque le biogaz est produit par une seule installation soumise à enregistrement
au titre de la rubrique 2781-1..................................................................................................... E

3. Lorsque le biogaz est produit par une seule installation, soumise à déclaration au
titre de la rubrique 2781-1 ........................................................................................................... DC

Nota :
La puissance thermique maximale est définie comme la quantité maximale de

combustible, exprimée en PCI, susceptible d’être consommée par seconde.
La biomasse au sens du A de la rubrique 2910 se présente à l’état naturel et n’est ni

imprégnée ni revêtue d’une substance quelconque. Elle inclut le bois sous forme
de morceaux bruts, d’écorces, de bois déchiquetés, de sciures, de poussières de
ponçage ou de chutes issues de l’industrie du bois, de sa transformation ou de
son artisanat.

(1) A : autorisation, E : enregistrement, D : déclaration, S : servitude d’utilité publique, C : soumis au contrôle périodique prévu par l’article
L. 512-11 du code de l’environnement.

(2) Rayon d’affichage en kilomètres.

Décret n° 2011-984 du 23 août 2011 modifiant la nomenclature des installations

I. Nature de l’installation

1. Activités proposées
Le projet prévoit le renouvellement d’un parc éolien de 2 aérogénérateurs de marque 

Vestas ou Nordex d’une puissance totale comprise entre 4,4 et 6 MW.

Caractéristiques principales
Éoliennes E1et E2

Modèle Vestas V110 ou Nordex N117
Puissance installée totale entre 4,4 MW et 6 MW

Puissance unitaire 2,2 à 3 MW
Hauteur de la tour 103,9m (N117) ou 110m (V110)
Diamètre du rotor 116,8m (N117) ou 110m (V110)

Hauteur maximale en bout de pale 164,4m (N117) ou 165m (V110) 
Énergie primaire Énergie cinétique du vent

Technique de production Éolienne tripale à axe horizontal et mât tubulaire
Type de régulation Système pitch

Génératrice Multiplicateur

Capacité de production annuelle (P90) 12,6 GWh

2. Rubrique ICPE 
Depuis la loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement, les 

éoliennes relèvent du régime des ICPE. Le décret n° 2011-984 du 23 août 2011, modifiant la 
nomenclature des installations classées, a ainsi pour objet de créer une rubrique dédiée aux 
éoliennes.

Ainsi sont soumis :
- au régime de l’autorisation, les installations d’éoliennes comprenant au moins un 

aérogénérateur dont le mât a une hauteur supérieure ou égale à 50 mètres, ainsi que celles 
comprenant des aérogénérateurs d’une hauteur comprise entre 12 et 50 mètres et d’une 
puissance supérieure ou égale à 20 MW ;

- au régime de la déclaration, les installations d’éoliennes comprenant des aérogénérateurs 
d’une hauteur comprise entre 12 et 50 mètres et d’une puissance inférieure à 20 MW.

Le projet étant composé de machines dont le mât a une hauteur supérieure à 50 m, il est 
soumis à autorisation.

Ce dossier a donc pour but d’obtenir l’autorisation environnementale concernant une 
installation de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent (éoliennes).
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VESTAS PROPRIETARY NOTICE: This document contains valuable confidential information of Vestas Wind Systems A/S. It is protected by copyright law as an unpublished work. Vestas reserves all patent, copyright, trade secret, and 
other proprietary rights to it. The information in this document may not be used, reproduced, or disclosed except if and to the extent rights are expressly granted by Vestas in writing and subject to applicable conditions. Vestas 
disclaims all warranties except as expressly granted by written agreement and is not responsible for unauthorized uses, for which it may pursue legal remedies against responsible parties.

Plan d’élévation VESTAS V110 - 165m6



Plan d’élévation NORDEX N117 - 164,5m 7



II. Localisation
Le projet de rééquipement du parc éolien est composé de 2 éoliennes se situant dans le 

département de la Loire-Atlantique sur la commune de Soudan (44).

a. Coordonnées et altitudes des installations

Coordonnées
Lambert 93 (m)

Coordonnées WGS 84 
(Degré, minute, seconde)

Altitude NGF (m)

Éolienne X Y Longitude
(Ouest)

Latitude
(Nord) Au sol Bout de pale 

(165m)
E1 374964 6743933 1°20'13,7" 47°42'55,5" 106,1 271,1
E2 375613 6743440 1°19'41,3" 47°42'40,7" 110 275

Coordonnées
Lambert 93 (m)

Poste de livraison X Y
PDL 375357 6743606

b. Localisation parcellaire

Installation Commune Parcelle Parcelle(s) surplombée(s)
E1 Soudan XC 43 XC 4 et XC 5
E2 Soudan YW 34 /

PDL Soudan XC 40 /

III. Communes limitrophes
Le tableau ci-dessous identifie les communes limitrophes du projet et concernées par 

l’envoi du résumé non technique un mois avant le dépôt du dossier dans le cadre de la légis-
lation sur les installations classées.

NOM NUMERO INSEE
Soudan 44199
Erbray 44054

Châteaubriant 44036
Rougé 44146

Noyal-sur-Brutz 44112
Villepot 44218
Carbay 49056

Juigné-les-Moutiers 44078

IV. Rayon d’affichage
La carte ci-contre et le tableau ci-dessous identifient les communes présentes dans un 

rayon de 6 km autour du projet et concernées par l’enquête publique dans le cadre de la légis-
lation sur les installations classées.

NOM NUMERO INSEE
Soudan 44199
Erbray 44054

Moisdon-la-Rivière 44099
Louisfert 44085

Saint-Aubin-les-Châteaux 44153
Châteaubriant 44036

Rougé 44146
Noyal-sur-Brutz 44112

Villepot 44218
Carbay 49056

Juigné-les-Moutiers 44078

8



9



V. Carte d’emplacement 1/25 000
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VI. Historique du projet

Novembre 2020 : Première rencontre avec M. le Maire de Soudan pour évoquer le projet

Avril 2021 : Lancement des études naturalistes par le bureau d’étude Calidris

Juin 2021 : Présentation du projet au conseil municipal de Soudan

Juin 2021 : Réunion de pré-cadrage avec la DREAL et la DDTM

Septembre 2021 : Présentation du projet au conseil municipal et visite d’une éolienne

Octobre 2021 : Délibération favorable du conseil municipal de Soudan pour les études 
techniques

Avril 2022 : Fin des études naturalistes

Juin 2022 : Campagne de mesure acoustique par le bureau d’étude Sixense

Juin 2022 : Pose du mât de mesure de vent à Erbray

Juillet 2022 : Permanence d’information en mairie de Soudan

Juillet 2022 : Présentation du projet au pôle ENR

Septembre 2022 : Visite d’une éolienne à Soudan avec les riverains et écoles

Décembre 2022 : Définition de l’implantation, finalisation des études et préparation du 
dossier

Janvier 2023 : Présentation du projet final aux propriétaires/exploitants.

Avril 2023 : Présentation du projet final au conseil municipal 

Juin 2023 : Permanence d’information en mairie de Soudan

Juin 2023 : Dépôt du RNT dans les mairies concernées

Juillet 2023 : Dépôt du dossier de demande d’autorisation environnementale

VII. Fonctionnement de l’installation

1. Généralités
Les données telles que la direction et la vitesse du vent sont mesurées en continu pour 

adapter le mode de fonctionnement de l’éolienne en conséquence.
La commande d’orientation de l’éolienne commence à fonctionner même en dessous de 

la vitesse de démarrage.
La direction du vent est mesurée en continu par la girouette. Si la déviation entre l’axe du 

rotor et la direction mesurée du vent est trop grande, la position de la nacelle est corrigée par 
la commande d’orientation.

L’ampleur de la rotation et le temps imparti avant que la nacelle ne soit mise dans la 
bonne position dépendent de la vitesse du vent.

Si l’éolienne a été arrêtée manuellement ou par son système de commande, les pales 
sont mises progressivement en position drapeau, réduisant la surface utile des pales exposée 
au vent.

L’éolienne continue de tourner et passe progressivement en fonctionnement au ralenti.

2. Modes de fonctionnement

a. Ralenti
Lorsque l’éolienne est arrêtée (par exemple en raison de l’absence de vent ou suite à un 

dérangement), les pales sont généralement dans une position de 60° par rapport à leur posi-
tion opérationnelle. L’éolienne tourne alors à faible vitesse. Si la vitesse de ralenti est dépas-
sée, les pales de rotor s’inclinent pour se mettre en position drapeau. Ces conditions portent 
le nom de «fonctionnement au ralenti». Le fonctionnement au ralenti réduit les charges et per-
met à l’éolienne de redémarrer dans de brefs délais. Un message d’état indique la raison pour 
laquelle l’éolienne a été arrêtée, passant donc en fonctionnement au ralenti.

b. Démarrage de l’éolienne
Lorsque l’éolienne sort du mode de fonctionnement au ralenti, les pales du rotor sont sor-

ties de la position drapeau et sont mises en mode de «fonctionnement au ralenti». L’éolienne 
tourne alors à faible vitesse. La procédure de démarrage automatique est lancée lorsque la 
vitesse moyenne du vent mesurée pendant une période définie est supérieure à la vitesse de 
vent requise pour le démarrage. L’énergie produite est injectée sur le réseau de distribution 
dès que la limite inférieure de la plage de vitesse est atteinte.

c. Normal
Dès que la phase de démarrage de l’éolienne est terminée, l’éolienne est en fonction-

nement normal. Les conditions de vent sont relevées en permanence pendant ce temps. La 
vitesse de rotation, le débit de puissance et l’angle des pales sont constamment adaptés aux 
changements du régime des vents, la position de la nacelle est ajustée en fonction de la direc-
tion du vent et l’état de tous les capteurs est enregistré. La puissance électrique est contrôlée 
par l’excitation du générateur. Au-dessus de la vitesse nominale du vent, la vitesse de rotation 
est également maintenue à une valeur nominale par le réglage de l’angle des pales. En cas de 
températures extérieures et de vitesses de vent élevées, le système de refroidissement se met 
en route.
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d. Fonctionnement en charge partielle
En fonctionnement en charge partielle, la vitesse et la puissance sont adaptées en per-

manence aux changements du régime des vents. Dans la plage supérieure de charge partielle, 
l’angle des pales du rotor est modifié de quelques degrés pour éviter une distorsion de l’écou-
lement (effet de décrochage). Le régime de rotation et la puissance augmentent au fur et à 
mesure de l’augmentation de la vitesse du vent.

e. Fonctionnement de régulation
Au-dessus de la vitesse nominale du vent, la vitesse de rotation est maintenue à peu 

près à sa valeur nominale grâce au réglage de l’angle des pales, et la puissance prélevée dans 
le vent est limitée («mode de commande automatique»).

Le changement requis de l’angle des pales est déterminé après analyse du régime de 
rotation et de l’accélération, puis transmis à l’entraînement d’inclinaison des pales. La puis-
sance conserve ainsi sa valeur nominale.

f. Arrêt de l’éolienne
L’éolienne peut être arrêtée manuellement (interrupteur Marche/Arrêt) ou en actionnant 

un bouton d’arrêt d’urgence.
Le système de commande arrête l’éolienne en cas de dérangement, ou encore si les 

conditions de vent sont défavorables.

g. Arrêt automatique
En mode automatique, les éoliennes sont freinées de façon aérodynamique par la seule 

inclinaison des pales. Les pales du rotor inclinées réduisent les forces aérodynamiques, frei-
nant ainsi ce dernier. Les dispositifs d’inclinaison des pales (pitch) peuvent décrocher les 
pales du vent en l’espace de quelques secondes seulement en les mettant en position dra-
peau.

L’éolienne s’arrête également automatiquement en cas de dérangement ou en présence 
de certains évènements. Certains dérangements entraînent une coupure rapide par les ali-
mentations de secours des pales, d’autres pannes conduisent à un arrêt normal de l’éolienne.

Selon le type de dérangement, l’éolienne peut redémarrer automatiquement.

h. Arrêt manuel
L’éolienne peut être arrêtée à l’aide de l’interrupteur Marche/Arrêt (armoire de com-

mande).
Le système de commande tourne alors les pales du rotor pour les décrocher du vent et 

l’éolienne ralentit puis s’arrête.
Le frein d’arrêt n’est pas activé et la commande des yaw (moteur d’orientation) reste ac-

tive. L’éolienne peut donc continuer à s’adapter avec précision au vent.

i. Arrêt manuel d’urgence
Si nécessaire, l’éolienne peut être stoppée immédiatement, en appuyant sur le bouton 

d’arrêt d’urgence (armoire de commande). Ce bouton déclenche un freinage d’urgence sur 
le rotor, avec une inclinaison rapide par l’intermédiaire des unités de réglage des pales et 
de freinage d’urgence. Le frein d’arrêt mécanique est actionné simultanément. L’alimentation 
électrique de tous les composants reste assurée.

Une fois l’urgence passée, le bouton d’arrêt d’urgence doit être réarmé pour permettre le 

redémarrage de l’éolienne.
Si l’interrupteur principal de l’armoire de commande est mis en position d’arrêt, tous les 

composants de l’éolienne, à l’exception de l’éclairage du mât et de l’armoire électrique, ain-
si que les différents interrupteurs d’éclairage et les connecteurs mobiles, sont déconnectés. 
L’éolienne déclenche l’inclinaison rapide des pales par l’intermédiaire des dispositifs d’incli-
naison d’urgence. Le frein d’arrêt mécanique n’est pas activé lorsque l’interrupteur principal 
est actionné.

j. Absence de vent
Si l’éolienne est en service, mais que le vent décroît au point de faire ralentir le rotor, l’éo-

lienne passe en mode de fonctionnement au ralenti par l’inclinaison lente des pales du rotor 
dans une direction de 60°. L’éolienne reprend automatiquement son fonctionnement une fois 
que la vitesse de vent de démarrage est de nouveau atteinte.

k. Tempête
L’éolienne ne démarre pas si elle se trouve à l’arrêt ou en fonctionnement au ralenti 

lorsque la vitesse du vent dépasse la vitesse de vent de coupure. L’éolienne s’arrête égale-
ment si l’angle maximum admis pour les pales est dépassé. Un anémomètre gelé ne constitue 
donc pas un risque pour la sécurité. Dans tous les cas, l’éolienne passe en fonctionnement au 
ralenti.

L’éolienne démarre automatiquement lorsque la vitesse du vent tombe en dessous de la 
vitesse de vent de coupure pendant 10 minutes consécutives.

l. Dévrillage des câbles
Les câbles de puissance et de commande de l’éolienne se trouvant dans le mât sont 

passés depuis la nacelle sur un dispositif de guidage et fixés aux parois du mât. Les câbles 
ont suffisamment de liberté de mouvement pour permettre à la nacelle de tourner plusieurs 
fois dans la même direction autour de son axe, ce qui entraîne toutefois progressivement une 
torsion des câbles. Le système de commande de l’éolienne fait en sorte que les câbles vrillés 
soient automatiquement dévrillés. Lorsque les câbles ont tourné plusieurs fois autour d’eux-
mêmes, le système de commande utilise la prochaine période de vent faible pour les dévriller. 
Si le régime des vents rend cette opération impossible, et si les câbles se sont tournés plus de 
trois fois autour d’eux-mêmes, l’éolienne s’arrête et les câbles sont dévrillés indépendamment 
de la vitesse du vent. L’éolienne redémarre automatiquement une fois les câbles dévrillés. 
Les capteurs chargés de surveiller la torsion des câbles se trouvent dans l’unité de contrôle 
de la torsion des câbles. Le capteur est connecté à la couronne d’orientation par une roue de 
transmission et une boîte de vitesse. Toute variation de la position de la nacelle est transmise 
au système de commande. En outre, deux interrupteurs de fin de course, un de chaque côté, 
gauche et droit, signalent tout dépassement de la plage opérationnelle autorisée dans une di-
rection ou dans l’autre. Cela évite que les câbles du mât vrillent encore davantage. L’éolienne 
s’arrête et ne peut être redémarrée automatiquement.
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VIII. Raccordement interne 
Les éoliennes sont raccordées sur un poste de livraison. Celui-ci incluent des organes de 

protections et des unités de comptage.
La liaison inter-éolienne se compose d’un câblage composé :
- d’un câble HTA de 95 mm² en alu,
- d’une liaison de télécommunication interne,
- d’une liaison équipotentielle.
Du fait de l’enfouissement du réseau interne l’ensemble du raccordement mis en place 

n’aura donc pas d’impact sur la sécurité ou la santé des personnes fréquentant ou travaillant 
sur le site. Le raccordement interne envisagé est disponible sur le plan en annexe 2.

IX. Hypothèse de raccordement externe 
Les éoliennes du projet seront potentiellement raccordées sur le poste de transforma-

tion de Châteaubriant localisé à 2,7 km à l’Ouest du parc éolien. Rappelons que le parc éolien 
actuel est déja raccordé à ce poste.

Les dimensions de la tranchée de raccordement électrique sont estimées à (Carte ci-
après) :

- un linéaire d’environ 2,7 km pour le raccordement au poste de transformation,
- une largeur de 40 cm,
- une profondeur totale de tranchée de 1,10 m,
- une épaisseur de sable à amener de 20 cm.

X. Le chantier et aménagement

1. Base de chantier
La base de chantier permet :
- le suivi et les réunions de chantier,
- le stockage et l’entretien des engins de chantier,
- le stockage temporaire des déchets,
- l’installation de sanitaires et d’un réfectoire.
Compte-tenu des surfaces des plates-formes de montage, la réalisation d’une base de 

chantier spécifique n’est pas indispensable. Une des plates-formes de montage sera donc 
utilisée à cet effet.

Le stockage des composants d’éoliennes sera effectué sur les plates-formes de mon-
tage.

2. La plate-forme de montage
La plate-forme est une surface comprise entre 1380 m² et 1766 m² située à proximité 

du mât.
Cette surface plate et stable permet aux engins de levage (grue) de manœuvrer et d’as-

surer la construction de l’éolienne.
A côté de cette plate-forme, une plate-forme de stockage temporaire (ou aire de stoc-

kage) permet de stocker les différentes parties de l’éolienne en attendant leur utilisation. Cette 
plate-forme peut également servir à la construction du rotor et des pales lorsque la méthode 
du montage au sol a été sélectionnée. Celle-ci est retirée après le chantier.

3. Circuit de transport
Le circuit de transport retenu pour acheminer les différents composants des éoliennes 

doit être compatible avec le passage de convois exceptionnels. C’est pourquoi, l’itinéraire re-
tenu empruntera à la sortie de «Saint Nazaire» la N171 puis la N165-E60 et la A844 jusque 
Nantes, puis la bretelle en marche AR à l’échangeur 37 de Nantes (Porte de Rennes) pour s’en-
gager sur la RN 137, ensuite, ils prendront cette RN137 jusqu’à la sortie vers Chateaubriant et 
la RD771 au niveau de Nozay, puis la RD178 et enfin la RD34 pour accéder au secteur du projet 
(Carte ci-après).

Afin d’atteindre les différents emplacements d’éoliennes, les autres axes de communica-
tion empruntés sont des voies communales et des chemins d’exploitation permettant d’accé-
der aux éoliennes. Le projet nécessitera ponctuellement l’agrandissement de virages afin de 
permettre le passage des camions transportant les pales d’éoliennes.

Ces itinéraires ont été définis au regard des caractéristiques
que la chaussée devra respecter :
- largeur utile de la chaussée : 4,5 m,
- largeur exempte d’obstacle : 5,5 m,
- hauteur exempte d’obstacle : 6 m,
- rayon de courbure intérieur minimal : 58 m,
- rayon de courbure extérieur de virage : 66 m,
- charge maximale par essieu : 12 T,

13



- poids maximal total : 160 T,
- pente maximale sur route et piste : 4 %,

Les pales et les tours sont les éléments les plus longs des éoliennes. Afin de permettre 
leur acheminement jusqu’aux plates-formes de montage, certains chemins existants pour-
raient être renforcés, ainsi que des aménagements provisoires crées pour permettre la gira-
tion des convois les plus longs. Ces aménagements provisoires seront retirés après la phase 
chantier. Les aménagements sont reportés en annexe 2.

XI. Démantèlement et garanties financières

Selon l’article L515-46 du Code de l’environnement :

« L’exploitant d’une installation produisant de l’électricité à partir de l’énergie mécanique 
du vent ou, en cas de défaillance, la société mère est responsable de son démantèlement 
et de la remise en état du site, dès qu’il est mis fin à l’exploitation, quel que soit le motif 
de la cessation de l’activité. Dès le début de la production, puis au titre des exercices 
comptables suivants, l’exploitant ou la société propriétaire constitue les garanties finan-

cières nécessaires. ».

1. Démantèlement
Les éoliennes ont une durée de vie d’environ 20 à 25 ans.

a. Réglementation
L’article R515-106 du Code de l’environnement liste les opérations de déman-

tèlement et de remise en état d’un site après exploitation. Elles comprennent :

« 1° Le démantèlement des installations de production ; 
2° L’excavation de tout ou partie des fondations ; 
3° La remise en état des terrains sauf si leur propriétaire souhaite leur maintien en l’état 
; 
4° La réutilisation, le recyclage, la valorisation ou à défaut l’élimination des déchets de 
démolition ou de démantèlement dans les filières dûment autorisées à cet effet. 
5° L’intervention, conformément au dernier alinéa de l’article L. 512-6-1, d’une entre-
prise certifiée dans le domaine des sites et sols pollués ou disposant de compétences 
équivalentes en matière de prestations de services dans ce domaine, pour attester de la 
mise en œuvre des opérations prévues par les points 1° à 4°. 

Un arrêté du ministre chargé de l’environnement fixe les conditions techniques de 
démantèlement et de remise en état, ainsi que le référentiel auquel doit se confor-
mer l’entreprise mentionnée au 5°, les modalités d’audit mises en œuvre par les 
organismes certificateurs, accrédités à cet effet, pour délivrer cette certifica-
tion, et les conditions d’accréditation des organismes certificateurs et notam-
ment les exigences attendues permettant de justifier des compétences requises. 
Les opérations de démantèlement et de remise en état d’un site sont éga-
lement réalisées en cas de remplacement d’un ou plusieurs aérogénéra-
teurs constituant une modification notable au sens de l’article R. 181-46. »

L’article 29 de l’arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de production d’électricité uti-
lisant l’énergie mécanique du vent au sein d’une installation soumise à autorisation au titre de 
la rubrique 2980 de la législation des installations classées pour la protection de l’environne-
ment détaille les conditions de démantèlement et de remise en état dans les termes suivants :

« I. - Les opérations de démantèlement et de remise en état prévues à l’article R. 515-106 du 
code de l’environnement s’appliquent également au démantèlement des aérogénérateurs qui 
font l’objet d’un renouvellement. Elles comprennent :

-le démantèlement des installations de production d’électricité ;

-le démantèlement des postes de livraison ainsi que les câbles dans un rayon de 10 mètres au-
tour des aérogénérateurs et des postes de livraison. Dans le cadre d’un renouvellement dûment 
encadré par arrêté préfectoral, les postes de livraison ainsi que les câbles dans un rayon de 10 
mètres autour des aérogénérateurs et des postes de livraison peuvent être réutilisés ;

- l’excavation de la totalité des fondations jusqu’à la base de leur semelle, à l’exception des éven-
tuels pieux. Par dérogation, la partie inférieure des fondations peut être maintenue dans le sol 
sur la base d’une étude adressée au préfet et ayant été acceptée par ce dernier démontrant que 
le bilan environnemental du décaissement total est défavorable, sans que la profondeur exca-
vée ne puisse être inférieure à 2 mètres dans les terrains à usage forestier au titre du document 
d’urbanisme opposable et 1 m dans les autres cas. Les fondations excavées sont remplacées 
par des terres de caractéristiques comparables aux terres en place à proximité de l’installation. 
Dans le cadre d’un renouvellement dûment encadré par arrêté préfectoral, les fondations en place 
peuvent ne pas être excavées si elles sont réutilisées pour fixer les nouveaux aérogénérateurs.

- la remise en état du site avec le décaissement des aires de grutage et des chemins d’ac-
cès sur une profondeur de 40 centimètres et le remplacement par des terres de ca-
ractéristiques comparables aux terres à proximité de l’installation, sauf si le proprié-
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taire du terrain sur lequel est sise l’installation souhaite leur maintien en l’état. »

b. Modalités de démantèlement
Le démantèlement d’une éolienne comprend plusieurs étapes, qui dépendent de la 

récupération ou non des différents constituants de l’éolienne. Certains éléments (câbles) 
peuvent par exemple être réutilisés. Dans ce cas, le démantèlement passe par une première 
phase de récupération des câbles et éléments de fixation présents (démontage des câbles 
dans la nacelle, dans le système de distribution du courant ainsi que dans le mât, démontage 
des brides de fixation des câbles, des systèmes de distribution de courant).

Dans le cas d’un démontage sans récupération, les câbles et accessoires seront dé-
montés au sol, ils ne seront plus réutilisables. Les constituants de la nacelle sont descendus 
grâce à un monte-charge. L’ensemble des pièces contenant des matériaux liquides sont 
fermés hermétiquement, les liquides sont stockés puis détruits de manière adaptée avec les 
chiffons souillés ou recyclés.

Après cette étape, il s’agit de démonter les pales et la nacelle. Comme pour le montage, 
les pales et le moyeu sont descendus ensemble, à l’aide de grues, puis démontés au sol. Les 
mâts des éoliennes seront démontés par section (déboulonnage) à l’aide de grues : la sec-
tion supérieure est fixée à la grue puis dévissée de l’ensemble. Les sections sont ainsi dé-
montées l’une après l’autre jusqu’à la dernière.

A ce niveau du démantèlement, il ne reste plus que les fondations, les autres éléments 
ayant été transportés au fur et à mesure de leur démontage. Dans le cas de l’implantation 
d’une nouvelle éolienne, les fondations peuvent être réutilisées sous certaines conditions. Si 
la fondation n’a pas vocation à être réutilisée, elle est démontée soit au moyen d’un excava-
teur, soit par dynamitage. Le béton de la fondation (et du mât le cas échéant) peut être utilisé 
comme adjuvant dans la construction routière. Les métaux contenus dans les composants 
électroniques peuvent être séparés dans des affineries et sont réutilisables par la suite.

Les fondations seront entièrement retirées et seront remplacées par des terres aux ca-
ractéristiques similaires aux terres situées autour. Les chemins d’accès créés et les plates-
formes seront décaissés sur 40 cm et les terres remplacées (sauf si le propriétaire souhaite 
les conserver). Les installations de raccordement au réseau seront également démontées.

Les terrains seront remis en état pour un usage agricole.

2. Garanties financières
 Des garanties financières sont constituées afin de couvrir, en cas de défaillance de l’ex-

ploitant et de la société mère, les opérations de démantèlement et de remise en état du site.

 « Un arrêté du ministre chargé de l’environnement fixe, en fonction de l’impor-
tance des installations, les modalités de détermination et de réactualisation du 
montant des garanties financières qui tiennent notamment compte du coût des 
travaux de démantèlement. ». (Article R515-101 du Code de l’environnement)

Le détail des modalités de calcul et d’actualisation des garanties financières est donné en 
annexes de l’arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de production d’électricité utilisant 
l’énergie mécanique du vent au sein d’une installation soumise à autorisation au titre de la ru-
brique 2980 de la législation des installations classées pour la protection de l’environnement.

a. Calcul du montant initial de la garantie financière
« ANNEXE I
CALCUL DU MONTANT INITIAL DE LA GARANTIE FINANCIÈRE
I.-Le montant initial de la garantie financière d’une installation correspond à la somme 
du coût unitaire forfaitaire (Cu) de chaque aérogénérateur composant cette installation :
M = ∑ (Cu)
où :
-M est le montant initial de la garantie financière d’une installation ;
-Cu est le coût unitaire forfaitaire d’un aérogénérateur, calculé selon les dispositions 
du II de l’annexe I du présent arrêté. Il correspond aux opérations de démantèlement et 
de remise en état d’un site après exploitation prévues à l’article R. 515-106 du code de 
l’environnement.

II.- Le coût unitaire forfaitaire d’un aérogénérateur (Cu) est fixé par les formules sui-
vantes :

a) lorsque la puissance unitaire installée de l’aérogénérateur est inférieure ou égale à 2,0 
MW :
Cu = 75 000

b) lorsque sa puissance unitaire installée de l’aérogénérateur est supérieure à 2,0 MW :
Cu = 75 000 + 25 000 × (P-2)
où :
-Cu est le montant initial de la garantie financière d’un aérogénérateur ;
-P est la puissance unitaire installée de l’aérogénérateur, en mégawatt (MW).

III.- En cas de renouvellement de toute ou partie de l’installation, le montant initial de la 
garantie financière d’une installation est réactualisé par un nouveau calcul en fonction 
de la puissance des nouveaux aérogénérateurs. La réactualisation fait l’objet d’un arrêté 
préfectoral pris dans les formes de l’article L. 181-14 du code de l’environnement. »

Les éoliennes du renouvèlement de Soudan auront une puissance unitaire maximal de 3 MW 
pour les deux éoliennes. La garantie financière sera donc de 100 000€ par éolienne, soit 200 
000€ pour l’ensemble du projet.

b. Modalités d’actualisation du montant

Selon l’article 31 de l’arrêté du 26 août 2011
« Dès la première constitution des garanties financières visées à l’ar-
ticle 30, l’exploitant en actualise le montant avant la mise en service indus-
trielle de l’installation, puis actualise ce montant tous les cinq ans. L’actualisa-
tion se fait en application de la formule mentionnée en annexe II au présent arrêté. »

« ANNEXE II 
FORMULE D’ACTUALISATION DES COÛTS 
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Le déroulement de la procédure administrative au titre de demande d’autorisation envi-
ronnemental est repris ci-dessous.

où 
Mn est le montant exigible à l’année n. 
M est le montant initial de la garantie financière de l’installation. 
Indexn est l’indice TP01 en vigueur à la date d’actualisation du montant de la garantie. 
Indexo est l’indice TP01 en vigueur au 1er janvier 2011, fixé à 102,1807 calculé sur la 
base 20. 
TVA est le taux de la taxe sur la valeur ajoutée applicable aux travaux de construction à 
la date d’actualisation de la garantie. 
TVAo est le taux de la taxe sur la valeur ajoutée au 1er janvier 2011, soit 19,60 %. »

Conformément à la réglementation, le montant des garanties financières du renouvèlement 
du parc éolien de Soudan sera actualisé selon la formule ci-dessus au moment de sa mise en 
oeuvre et chaque fois que nécessaire.

XII. Procédure en vue de l’autorisation

Au vu de l’Instruction du Gouvernement du 11 juillet 2018 relative à l’appréciation des projets 
de renouvellement des parcs éoliens terrestres, le projet de renouvèlement du parc éolien de Sou-
dan se situe en configuration IV (déplacement ou élévation des éoliennes), c’est donc l’examen par 
le préfet qui permet de décider du caractère substantiel des modifications apportées. De plus, au vu 
de l’ampleur des modifications projetées (voir Annexe I ci-dessous), ENR GIE SOUDAN estime qu’il 
s’agit nécessairement de modifications substantielles et dépose donc une demande d’autorisation 
environnementale. 
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XIII. Le demandeur

1. Présentation et identité
Dénomination / Raison sociale

ENR GIE SOUDAN
Forme juridique

Société par Actions Simplifiée Unipersonnelle (SASU)
Numéro SIRET

48515975000044
Code APE

35 11Z (Production d’électricité)
Adresse du siège social

2 rue André Bonin - 69004 LYON
Signataire de la demande

Julien Marchal

Le pétitionnaire est une société par actions simplifiée, créée en 2005, dont l’objet corres-
pond à l’exploitation et à la gestion administrative du parc éolien de Soudan en service depuis 
l’année 2007. La demande d’autorisation environnementale est effectuée par cette même so-
ciété qui sera détentrice de l’ensemble des droits attachés à la construction et à l’exploitation 
du projet de renouvellement du parc éolien de Soudan.

Le demandeur de l’autorisation environnementale est la SAS ENR GIE SOUDAN. La SAS 
ENR GIE SOUDAN est une filiale 100% de CN’AIR, elle-même filiale 100% de CNR.

CN’AIR est la société portant le développement d’actifs de production d’énergie renouve-
lable pour CNR au-delà de la concession du Rhône. Ainsi, les projets éoliens, photovoltaïques 
ou hydroélectriques hors Rhône de CNR sont hébergés soit directement dans CN’AIR, soit au 
sein de filiales de CN’AIR tel que c’est le cas pour la SAS ENR GIE SOUDAN.

La SAS ENR GIE SOUDAN bénéficiera donc des capacités financières de CNR et de CN’AIR.

2. Capacité financières de CNR

a. Capacité financières de CNR
Avec une production annuelle moyenne de 15 milliards de kilowattheures, CNR est le 

2ème producteur électrique français et le 1er d’origine 100% renouvelable. 
Au 1er février 2023, la CNR dispose d’une puissance totale installée 4 001 MW répartie 

de la manière suivante : 
- 3 104 MW installés hydrauliques ;
- 736 MW installés éoliens, représentant 58 parcs ; 
- 161 MWc installés photovoltaïques, représentant 51 centrales. 
Doté d’un bilan solide, CNR dispose des moyens financiers permettant d’assurer la 

concrétisation rapide de ses projets. 
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b. Capacité financières de CN’AIR
Le chiffre d’affaires de CN’AIR, en augmentation constante, est le symbole de l’engage-

ment ancien et régulier de CNR en faveur des énergies renouvelables :

CNR vise une puissance installée à horizon 2030 de 5 500 MW, tous types d’énergies 
renouvelables confondues soit une croissance de 1 500 MW environ, majoritairement portée 
par CN’AIR. 

Le projet porté par la SAS EnR GIE SOUDAN entre dans la stratégie de développement de 
CN’AIR et dans ses enveloppes prévisionnelles d’investissement. 

A titre d’information, la capacité d’autofinancement de CN’AIR était en 2021 de 66.5 mil-
lions d’euros. Pour comparaison, le montant prévisionnel de Fonds Propres nécessaires pour 
financer la construction du parc éolien de Soudan est estimé à 1,6 millions d’euros.

c. Estimation du montant d’investissement
La particularité des parcs éoliens réside dans le fait que la majorité des coûts corres-

pond à l’investissement initial pour la construction du parc. Les charges d’exploitation sont 
ensuite relativement faibles par rapport aux autres installations de production d’électricité qui 
ont besoin d’acheter du combustible pour pouvoir fonctionner.

Le montant prévisionnel de l’investissement (hors frais financiers) pour la construction 
du parc éolien de Soudan est estimé à 6,7 millions d’euros, sur la base d’un modèle d’éolienne 
de type Vestas V110 2,2 MW.

d. Montage financier et porteur de risque
Les parcs éoliens sont traditionnellement financés en France au travers d’un montage 

appelé « financement sans recours ». Dans ce type de financement, une société dédiée au pro-
jet éolien est créée, ici, la société SAS EnR GIE SOUDAN. Cette société finance la majorité de 
l’investissement en recourant à un emprunt bancaire, garanti exclusivement par les revenus 
du projet éolien.

La banque qui accorde le prêt fait intervenir des experts afin de réaliser un audit complet 
du futur parc éolien et de ses principaux paramètres techniques, financiers et juridiques. Cela 
permet à la banque de s’assurer que les recettes du parc éolien permettront à la fois de rem-
bourser l’emprunt bancaire et de payer les charges d’exploitation.

Ces audits ne peuvent être réalisés qu’à compter de l’obtention des autorisations admi-
nistratives nécessaires à la construction et à l’exploitation du projet. Il n’est donc pas possible 
d’intégrer à la présente demande un engagement de financement provenant d’un établisse-
ment bancaire.

Les capacités financières du porteur de projet ont été présentées précédemment.
CNR, expert dans le montage de projets éoliens, mettra en place le financement du projet 

pour le compte de la SAS EnR GIE SOUDAN. En cas d’autorisation du projet, les services du 
groupe se rapprocheront des principales banques spécialisées dans le financement de projets 
d’énergies renouvelables en vue de négocier les meilleures conditions économiques.

Le montage financier du projet est prévu dans les conditions suivantes :
- Financement bancaire sans recours : 77% de l’investissement total, soit 5 153 000 € ;
- Apport en fonds propres : 23% de l’investissement total, soit 1 567 000 €.
Le business plan prévisionnel du projet, produit ci-après, est établi sur la base des études 

de productible et de la prise en compte des modalités de candidature et des prix moyens 
des derniers appels d’offres de la Commission de Régulation de l’Energie (CRE). Ces appels 
d’offres correspondent au principal mécanisme utilisé par les développeurs de parcs éoliens 
pour sécuriser un prix de vente fixe sur une durée de 20 ans. A travers ces appels d’offres, les 
développeurs de projets éoliens sont mis en concurrence et candidatent pour sécuriser un prix 
auquel ils pourront vendre l’électricité produite par leur installation.

A titre d’information, l’éolien est l’une des énergies les plus compétitives à ce jour. La 
moyenne des prix sécurisés lors des dernières sessions d’appels d’offres se situe entre 60 et 
65 €/MWh, ce qui est très proche des prix du marché libre de l’énergie.

Ce mécanisme à plusieurs avantages :
- Permettre au producteur et aux établissements bancaires d’estimer très précisément 

les revenus futurs du parc et ainsi de proposer de meilleures conditions de financement ;
-  Optimiser pour l’Etat le montant du soutien apporté aux projets de production d’éner-

gie renouvelable. En effet, les lauréats des appels d’offres obtiennent un contrat de complé-
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ment de rémunération qui prévoit que l’électricité produite par les installations est vendue 
directement par le producteur sur le marché de l’électricité. La différence entre le tarif obtenu 
à l’appel d’offres et le prix moyen du marché constaté chaque mois est ensuite équilibrée 
avec EDF. Si le tarif obtenu à l’appel d’offres est supérieur au prix moyen du marché alors, le 
producteur reçoit un complément de rémunération de la part de l’Etat. Inversement, si le tarif 
obtenu à l’appel d’offres est inférieur au prix moyen du marché, alors le producteur reverse le 
trop‐perçu à l’Etat.

La SAS EnR GIE SOUDAN pourra dès lors, en cas d’obtention de l’autorisation environne-
mentale, formuler une demande de contrat de complément de rémunération afin de bénéficier 
d’un soutien économique pour la vente de l’électricité produite sur le marché et ce, pour une 
durée de 20 ans.

L’ensemble des éléments réglementaires susvisés et l’expertise fiable du gisement éo-
lien permet au porteur de projet de calculer un chiffre d’affaires annuel prévisionnel proche de 
la réalité et, ainsi, d’évaluer avec une marge d’incertitude acceptable le bilan économique du 
projet.

e. Assurances de la société
SAS ENR GIE SOUDAN sera assurée par une société d’assurance telle que GOTHAER, 

COVEA, RSA, CNA, ou AXA, après l’obtention de l’autorisation environnementale.
Les assurances souscrites seront les suivantes :
- Assurance tout risque chantier, comprenant les dommages matériels pouvant survenir 

en cours de chantier ainsi que les pertes de recettes anticipées ;
- Assurance exploitation : Bris de machine et perte de recettes
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Nb éoliennes 
Puissance 
installée

Productible P 50
Productible 

annuel (MWh) 
Montant 

immobilisé
Montant 

immobilisé
Dont Fonds 

Propres
(en MW) (en heures eq.) (en €/MW) (en k€) (en k€) 

Projet éolien de Soudan 2 4.40 2 878 12 663 1 528 6 721 1 567

Tarif Eolien (€/MWh) 64.00

Taux 4.3%

Durée Prêt 20 ans Les chiffres entre (….) scorrespondent à des valeurs négatives
% de fonds propres 23.3%

Année d'exploitation 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035 2036 2037 2038 2039 2040 2041 2042 2043 2044 2045 2050 0
Année d'exploitation 0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 25 0

CAPEX TOTAL (A) (6 569)                  

Production (MWh) 12 283 12 448 12 435 12 410 12 385 12 372 12 347 12 334 12 309 12 283 12 271 12 245 12 220 12 195 12 169 12 144 12 119 12 093 12 068 12 043 11 916 0

Chiffre d'Affaire (B) 817                       827                        831                           834                       837                       840                          843                          847                          850                          852                          856                          860                          864                          867                          871                            875                            879                            884                            888                            892                           1 130                        -                               

OPEX exploitation et maintenance (C) (213)                      (219)                      (199)                          (202)                      (205)                      (222)                        (226)                        (229)                        (233)                        (236)                        (274)                        (255)                        (259)                        (262)                        (266)                          (284)                          (289)                          (352)                          (298)                          (375)                         (344)                          -                               

Taxes (IFER, TF, CFE, CVAE) (D)  (47)                        (50)                        (53)                            (54)                        (55)                        (56)                          (57)                          (58)                          (58)                          (59)                          (60)                          (61)                          (62)                          (63)                          (64)                            (65)                            (67)                            (67)                            (69)                            (69)                           (78)                            -                               

EBITDA (E = B - C - D) 557                       558                        578                           578                       577                       563                          561                          560                          558                          556                          522                          544                          543                          542                          540                            526                            524                            465                            520                            448                           709                            -                               

Amortissements (F)  (669)                      (598)                      (535)                          (479)                      (430)                      (386)                        (347)                        (312)                        (281)                        (254)                        (230)                        (208)                        (206)                        (206)                        (206)                          (206)                          (206)                          (206)                          (206)                          (206)                         (39)                            -                               

EBIT (G = E - F) (112)                      (40)                        43                              98                          147                       177                          214                          248                          277                          302                          292                          336                          337                          336                          334                            320                            318                            259                            314                            242                           670                            -                               

Charges financières (H) (152)                      (299)                      (290)                      (278)                          (264)                      (250)                      (235)                        (221)                        (205)                        (189)                        (173)                        (155)                        (138)                        (120)                        (101)                        (81)                            (61)                            (49)                            (38)                            (25)                            (13)                           -                                 -                               
Impôt sur les Sociétés (I) -                             -                             -                                 -                             -                             -                               -                               -                               -                               -                               -                               -                               -                               -                               -                                 (62)                            (67)                            (55)                            (72)                            (57)                           (168)                          -                               

Résultat net (J = G - H - I) (412)                      (330)                      (234)                          (166)                      (103)                      (58)                          (6)                             42                            88                            130                          137                          197                          216                          234                          253                            198                            202                            166                            217                            172                           503                            -                               

Dette levée (5 154)                  
Dette remboursée 184                       192                        217                           226                       235                       233                          241                          250                          260                          269                          251                          281                          291                          303                          314                            262                            267                            288                            283                            306                           -                                 -                               

Injection fonds propres (1 557)                  
Remboursement Fonds Propres (CCA et dividendes) 96                          134                        135                           139                       140                       140                          140                          141                          143                          144                          145                          142                          147                          149                          150                            1                                -                                 113                            166                            217                           457                            -                               

8.21% (1 557)           96                  134                135                   139                140                140                 140                 141                 143                 144                 145                 142                 147                 149                 150                   1                       -                        113                   166                   217                  457                   -                       

Scénario : Eolienne de type 2.2 MW

Annexe 3 : Business plan prévisionnel du projet éolien de Soudan

Une éolienne d'une puissance unitaire de 2.2MW a été retenue pour présenter le business plan du projet. Elle possède des caractéristiques moyennes (en terme de puissance et de productible) vis-à-vis du gabarit demandé dans le présent dossier. 

Les montants ci-dessous, entre parenthèses, sont des montants en negatif  / tous les montants sont en k €

f. Business plan prévisionnel
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 • Réponses DICT (gestionnaire réseau interne HTA),
 • Organisation et suivi des mesures environnementales (ornithologique, chiroptérolo-

gique, paysagère, acoustique, réception TV),
 • Gestion des baux, loyers, indemnisations et garanties de démantèlement. 

a. Organisation des secours en cas d’accident
En cas de sinistre, les pompiers seront prévenus par le personnel du site ou les riverains 

directement par le 18. L’appel arrivera au Centre de Traitement des Appels (CTA), qui est ca-
pable de mettre en oeuvre les moyens nécessaires en relation avec l’importance du sinistre. 
Cet appel sera ensuite répercuté sur le Centre de Secours disponible et le plus adapté au 
type du sinistre. Une voie d’accès donne aux services d’interventions un accès facilité au site 
du parc éolien. Les moyens d’intervention une fois l’incident ou accident survenu sont des 
moyens de récupération des fragments : grues, engins, camions. En cas d’incendie avancé, les 
sapeurs-pompiers se concentreront sur le barrage de l’accès au foyer d’incendie. Une zone de 
sécurité avec un rayon de 500 mètres autour de l’éolienne devra être respectée.

3. Capacité technique d’EnergieTEAM Exploitation
L’exploitation du parc de Soudan est assurée par Energieteam Exploitation
L’équipe d’EnergieTEAM exploitation regroupe actuellement 40 personnes en charge de 

la gestion technique et de l’exploitation d’éoliennes. En plus des parcs de CNR, Energieteam 
exploitation assure l’exploitation de parcs pour le compte d’autres clients.

Avec la gestion de 1 236 MW au début 2023, EnergieTEAM exploitation occupe la troi-
sième place au classement fin 2021 des principaux exploitants en termes de puissance ins-
tallée..

Plusieurs parcs dont la gestion sera assurée par EnergieTEAM Exploitation sont par ail-
leurs en cours de construction. La société EnergieTEAM exploitation a également les capaci-
tés financières pour mener à bien cette mission, avec 800 000 € de capital social.

Les missions remplies par cette équipe sont les suivantes :
- Supervision et suivi :
 • Surveillance à distance des parcs 7j/7 et astreinte 24h/24h (HTA),
 • Suivi des interventions et des maintenances des éoliennes,
 • Contrôle visuel du parc régulier sur site avec rapport,
 • Veille technique et information Maître d’Ouvrage en cas d’incidence sur l’exploitation,
 • Suivi des levées de réserves de réception,
 • Participation aux dossiers d’audits.
- Gestion & suivi du raccordement :
 • Autorisation et manœuvres d’exploitation (couplage),
 • Gestion de la facturation de l’électricité produite.
- Gestion technique :
 • Gestion et suivi des garanties contractuelles et légales données par le constructeur  

 ou autres contrats de maintenance,
 • Gestion et suivi des obligations de l’Exploitant,
 • Organisation et suivi des contrôles réglementaires,
 • Organisation et suivi des maintenances préventives et curatives pour les installations 

annexes aux éoliennes,
 • Contrôles des accès et journal d’interventions,
 • Suivi de la mise en place de nouveaux systèmes (DEIE, monitoring postes, système de 

contrôle injection réseau, anti-intrusion, matériel de supervision).
- Analyse d’exploitation :
 • Archivage des données commerciales, contractuelles, de production d’exploitation 

sur plate-forme FTP accessible client,
 • Suivi des performances et proposition technique pour améliorations,
 • Contrôle des performances (courbes de puissance, données constructeurs, Comp-

teurs, calcul de perte, disponibilité, etc),
 • Reporting mensuel et annuel,
 • Traitements acoustiques (vérifications, paramétrages, etc).
- La relation locale :
 • Relation auprès des administrations, services publics, propriétaires, exploitants agri-

coles, élus, etc,
 • Organisation et suivi de l’entretien des accès, plates-formes et espaces verts,

21



4. Répartition des parc gérés par EnergieTEAM Exploitation
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5. Expérience et présence sur le marché des acteurs
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Annexe I : Plans d’ensemble
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Annexe II : Maitrise foncière et avis de la mairie et des propriétaires sur la     
remise en état du site 
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M. GAUTRON Antonin 
 

SOUDAN (44) 

 

 1 / 3 
 
Convention  Energieteam    
  

 
CCOONNVVEENNTTIIOONN    DD ’’AAMMEENNAAGGEEMMEENNTT   EEXXTTEERRIIEEUURR  

    
  

ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 
IDENTIFICATION DES PARTIES 
 
  
Identification de l’Exploitant : 
 
M. GAUTRON Antonin 
Né le 18/10/1987 à CHATEAUBRIANT (44) 
De nationalité française 
Demeurant à 10 la Racoudelais 44 670 SAINT-JULIEN-DE-VOUVANTES 
Tel : 06 78 02 46 62 
Mail : tc56@hotmail.fr 
  
 
 

                                                               Ci-après dénommée « EEXXPPLLOOIITTAANNTT  » 
 
Et 
 

Raison sociale : eenneerrggiieeTTEEAAMM 
 

Type de groupement : Société par Actions Simplifiée (SAS) 
Capital social : 1 000 000 € 
Siège social : 1, rue des Energies Nouvelles, Parc Environnemental Bresle Maritime, 80460 OUST 
MAREST 
Lieu d’enregistrement ou d’immatriculation : RCS d’Amiens (Somme) 

      SIREN : 442 888 012 
       Représentée par : Monsieur BASLEY Valentin, né le 22/06/1997, né à CHERBOURG-OCTEVILLE, ayant 
reçu tous pouvoirs à cet effet de Monsieur Jérôme DOUAT, en sa qualité de Directeur Général de la SAS 
ci-dessus,   
 
 
 
 

Ci-après dénommée «EENNEERRGGIIEETTEEAAMM»    
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Convention  Energieteam    
  

 
 
11..  EEXXPPOOSSEE  
 
EENNEERRGGIIEETTEEAAMM envisage d’implanter des éoliennes sur les communes de SOUDAN.                                      
Par ce fait, EENNEERRGGIIEETTEEAAMM doit utiliser des chemins et des routes départementales. Les parties s’entendent 
par la présente sur les conditions d’aménagements permettant aux convois exceptionnels d’utiliser leurs 
parcelles afin de desservir le lieu de déchargement. Selon la topographie, une des possibilités techniques 
est la pose temporaire de plaques. 
 
 
22..  DDUURREEEE  
 
Cet accord prendra effet au début des travaux par EENNEERRGGIIEETTEEAAMM  jusqu’à la remise en état du site.  
 
 
33..  CCOONNVVEENNTTIIOONN  
  
LL’’EEXXPPLLOOIITTAANNTT met à disposition pendant la durée des travaux un emplacement pour le passage des convois 
exceptionnels sur les parcelles  XXCC  1122  ssuurr  llaa  ccoommmmuunnee  ddee  SSOOUUDDAANN.. 
LL’’EEXXPPLLOOIITTAANNTT s’engage à laisser le terrain accessible et libre de tout obstacle pendant la durée de 
l’occupation. L’aménagement principal sera réalisé uniquement avec des plaques et non avec des cailloux. 
EENNEERRGGIIEETTEEAAMM s’oblige à restituer l’emplacement en un état comparable à celui identifié au moment de la 
signature de la convention et donc à procéder au démantèlement de l’aménagement (Plan annexé). 
LL’’EEXXPPLLOOIITTAANNTT  accepte que ces aménagements soient reconduits durant la phase exploitation et 
démantèlement du site. Il s’engage également à transmettre cette convention à un éventuel successeur. 
 
 
44..  MMOODDIIFFIICCAATTIIOONN  DDEESS  PPLLAANNSS 
 
Etant donné que les gabarits des convois exceptionnels des éoliennes sont susceptibles d’être modifiés en 
fonction des disponibilités encore inconnus, les parties se réservent le droit de modifier le plan des 
aménagements concernés par cette convention. Si tel était le cas, les parties donnent leur accord pour une 
telle modification sans modifier les termes de la présente convention. 
 
55..  CCOONNDDIITTIIOONN  
 
Cette convention est soumise à la condition expresse d’information de LL’’EEXXPPLLOOIITTAANNTT  à son  PPRROOPPRRIIEETTAAIIRREE. 
 
 
66..  RREEDDEEVVAANNCCEE  
 

- IInnddeemmnniittéé  lliiééee  aauuxx  aamméénnaaggeemmeennttss  ddee  vvooiirriieess  pprroovviissooiirreess  ::  
LL’’EEXXPPLLOOIITTAANNTT percevra une indemnité unique de UN EURO (1 €) par m².  

CCoonnddiittiioonnss  ddee  ppaaiieemmeenntt  ::    
Naissance : à la remise en état de la parcelle  
 

De plus, LL’’EEXXPPLLOOIITTAANNTT en place est indemnisé pour les dégâts de culture.  Les parties conviennent qu'à cet 
égard elles se réfèreront au mode d'évaluation dudit dédommagement tel que préconisé par la Chambre 
d’Agriculture. Suivant la durée d’occupation des aménagements provisoires, il peut y avoir deux 
indemnisations de dégâts de culture. 
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77..  DDOOMMIICCIILLEE  
 
Pour l’exécution des présentes et de leurs suites, les parties élisent domicile en leur domicile et siège 
respectifs. 
 
 
 
 
 
 
 
LL’’EEXXPPLLOOIITTAANNTT  ::  
Prénom(s) et Nom(s), Signature(s) et date de la signature  
 
le  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
EENNEERRGGIIEETTEEAAMM  :: 
le  

08/04/2024

08/04/2024
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SOUDAN (44) 
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Convention  Energieteam    
  

  
CCOONNVVEENNTTIIOONN    DD ’’AAMMEENNAAGGEEMMEENNTT   EEXXTTEERRIIEEUURR  

    
  

EENNTTRREE  LLEESS  SSOOUUSSSSIIGGNNEESS  ::  
  
IIDDEENNTTIIFFIICCAATTIIOONN  DDEESS  PPAARRTTIIEESS  
 
  
Identification de l’Exploitant : 
 
MM..  GGAAUUTTIIEERR  LLooïïcc  JJooëëll  FFrraanncciiss  
Né le 04/10/1967, à CHATOU (78) 
De nationalité française 
Demeurant Les Chaussées 44 110 SOUDAN  
  
  
 
 

                                                               Ci-après dénommée « EEXXPPLLOOIITTAANNTT  » 
 
Et 
 

Raison sociale : eenneerrggiieeTTEEAAMM 
 

Type de groupement : Société par Actions Simplifiée (SAS) 
Capital social : 1 000 000 € 
Siège social : 1, rue des Energies Nouvelles, Parc Environnemental Bresle Maritime, 80460 OUST 
MAREST 
Lieu d’enregistrement ou d’immatriculation : RCS d’Amiens (Somme) 

      SIREN : 442 888 012 
       Représentée par : Monsieur BASLEY Valentin, né le 22/06/1997, à CHERBOURG-OCTEVILLE (50) ayant 
reçu tous pouvoirs à cet effet de Monsieur Jérôme DOUAT, en sa qualité de Directeur Général de la SAS 
ci-dessus,   
 
 
 
 

Ci-après dénommée «EENNEERRGGIIEETTEEAAMM»    
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11..  EEXXPPOOSSEE  
 
EENNEERRGGIIEETTEEAAMM envisage d’implanter des éoliennes sur la commune de SOUDAN (44).                                         
Par ce fait, EENNEERRGGIIEETTEEAAMM doit utiliser des chemins et des routes départementales. Les parties s’entendent 
par la présente sur les conditions d’aménagements permettant aux convois exceptionnels d’utiliser leurs 
parcelles afin de desservir le lieu de déchargement. Selon la topographie, une des possibilités techniques 
est la pose temporaire de plaques. 
 
 
22..  DDUURREEEE  
 
Cet accord prendra effet au début des travaux par EENNEERRGGIIEETTEEAAMM  jusqu’à la remise en état du site.  
 
 
33..  CCOONNVVEENNTTIIOONN  
  
LL’’EEXXPPLLOOIITTAANNTT met à disposition pendant la durée des travaux un emplacement pour le passage des convois 
exceptionnels sur la parcelle XXDD2277  ssuurr  llaa  ccoommmmuunnee  ddee  SSOOUUDDAANN  ((4444)).. 
LL’’EEXXPPLLOOIITTAANNTT s’engage à laisser le terrain accessible et libre de tout obstacle pendant la durée de 
l’occupation. L’aménagement principal sera réalisé uniquement avec des plaques et non avec des cailloux. 
EENNEERRGGIIEETTEEAAMM s’oblige à restituer l’emplacement en un état comparable à celui identifié au moment de la 
signature de la convention et donc à procéder au démantèlement de l’aménagement (Plan annexé). 
LL’’EEXXPPLLOOIITTAANNTT  accepte que ces aménagements soient reconduits durant la phase exploitation et 
démantèlement du site. Il s’engage également à transmettre cette convention à un éventuel successeur. 
 
 
44..  MMOODDIIFFIICCAATTIIOONN  DDEESS  PPLLAANNSS 
 
Etant donné que les gabarits des convois exceptionnels des éoliennes sont susceptibles d’être modifiés en 
fonction des disponibilités encore inconnus, les parties se réservent le droit de modifier le plan des 
aménagements concernés par cette convention. Si tel était le cas, les parties donnent leur accord pour une 
telle modification sans modifier les termes de la présente convention. 
 
55..  CCOONNDDIITTIIOONN  
 
Cette convention est soumise à la condition expresse d’information de LL’’EEXXPPLLOOIITTAANNTT  à son  PPRROOPPRRIIEETTAAIIRREE. 
 
 
66..  RREEDDEEVVAANNCCEE  
 

- IInnddeemmnniittéé  lliiééee  aauuxx  aamméénnaaggeemmeennttss  ddee  vvooiirriieess  pprroovviissooiirreess  ::  
LL’’EEXXPPLLOOIITTAANNTT percevra une indemnité unique de MILLE EURO (1 000 €)   

CCoonnddiittiioonnss  ddee  ppaaiieemmeenntt  ::    
Naissance : à la remise en état de la parcelle  
 

De plus, LL’’EEXXPPLLOOIITTAANNTT en place est indemnisé pour les dégâts de culture.  Les parties conviennent qu'à cet 
égard elles se réfèreront au mode d'évaluation dudit dédommagement tel que préconisé par la Chambre 
d’Agriculture. Suivant la durée d’occupation des aménagements provisoires, il peut y avoir deux 
indemnisations de dégâts de culture. 
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77..  DDOOMMIICCIILLEE 
 
Pour l’exécution des présentes et de leurs suites, les parties élisent domicile en leur domicile et siège 
respectifs. 
 
 
 
 
LL’’EEXXPPLLOOIITTAANNTT  ::  
Prénom(s) et Nom(s), Signature(s) et date de la signature  
 
le  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
EENNEERRGGIIEETTEEAAMM  :: 
le  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

20/06/2024

20/06/2024
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